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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
Direction générale de l’énergie

et des matières premières

Arrêté du 23 juin 2008 portant nomination au conseil de perfectionnement de l’Ecole nationale supérieure du
pétrole et des moteurs

NOR :  DEVE0815466A

    Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire ;
    Vu le décret du 13 octobre 1954 portant fusion de l’Ecole nationale supérieure du pétrole et des combustibles liquides et
de l’Ecole nationale des moteurs à explosion et à combustion, modifié par les décrets des 26 juillet 1962, 22 juin 1967,
3 avril 1969, 28 septembre 1979 et 15 juin 1992,
                    Arrête :

Article unique

En application de l’article 3 du décret du 15 juin 1992 précité, sont nommés membres du conseil de perfectionnement de
l’Ecole nationale supérieure du pétrole et des moteurs pour une durée de quatre ans.

Au titre des personnalités choisies parmi les dirigeants
de l’industrie des hydrocarbures et de leur utilisation

    M. Bastien (Rémi), directeur adjoint de la direction de l’ingénierie mécanique de Renault ;
    Mme Decressac (Anne), directeur des ressources humaines et de la communication de Technip ;
    M. Devauchelle (Guillaume), directeur recherche et développement de Valéo ;
    M. Jordan (Philippe), directeur du recrutement de Total ;
    M. Marcus (Philippe), directeur adjoint de la direction exploration-production de Gaz de France ;
    M. Peyret (Olivier), vice-président universités et recrutement de Schlumberger ;
    M. Renard (Jean-Baptiste), vice-président du groupe BP pour l’aval pétrolier ;
    M. Miro Roig (Pedro), directeur de la technologie de Cepsa ;
    M. Wilhelms (Arnd), vice-president Reservoir Geology and Geophysics de Statoil Hydro.

Au titre des personnalités représentant
l’enseignement supérieur ou la recherche

    M. Bravo (Alain), directeur général de l’Ecole supérieure d’électricité (Supélec) ;
    M. Calvo Pérez (Benjamin), directeur de l’Escuela technica superior de ingenieros de minas (ETSIM) de Madrid ;
    M. Leduc (Bernard), directeur du service de mécanique appliquée et professeur à la faculté des sciences appliquées de
l’Université libre de Bruxelles ;
    M. Storck (Alain), directeur de l’Institut national des sciences appliquées (INSA) de Lyon.

Au titre des anciens élèves de l’Ecole

    M. Chavanne (Claude), directeur de l’usine de Saint-Fons d’Arkema ;
    M. Duseux (Francis), président directeur général d’Esso Saf ;
    Mme Gaildraud (Isabelle), directeur des ressources humaines de Total exploration-production ;
    M. Marez (Patrice), responsable de l’entité conception, système, motorisations, transmission de PSA Peugeot Citroën.
    Le présent arrêté sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
l’aménagement du territoire.
    Fait à Paris, le 23 juin 2008.

Le ministre d’Etat de l’écologie, de l’énergie,
du développement durable et de l’aménagement du

territoire,
Pour le ministre d’Etat et par délégation :

La directrice des ressources énergétiques et minérales,
S.  Galey-Leruste




